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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

enseignement supérieur
Question écrite n° 61646

Texte de la question

M. Jacques Cresta attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur la suppression des bourses d'enseignement supérieur pour les étudiants désireux de préparer
l'agrégation. L'agrégation doit demeurer ouverte à tous et la sélection doit se faire sur le mérite et non sur les
critères financiers. Dans ce moment où la désaffection pour les concours de recrutement est nette et où l'on
prône à juste titre l'ouverture sociale, il semble inopportun de supprimer ces bourses. Il lui demande donc de
garantir le maintien des bourses d'enseignement supérieur (bourses sur critères sociaux et aides au mérite
susceptibles de les compléter) pour les "préparationnaires" à l'agrégation.
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